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ABSTRACT

While mirroring the collective unconscious, fairy tales show several diff erent con-
cepts and representations of justice. Th rough a comparative approach to diff erent 
versions of the same plot, a  trend towards ‘absolute’ justice can be observed in 
German narratives, folk tales appear to be basically amoral, whereas compositions 
targeted at the public of French salons of the seventeenth and eighteenth centuries 
often include a praise of virtues and an assessment of the need for atonement. Social 
justice is limited to the search for personal benefi ts by peasants willing to raise their 
social status, or by members of the upper classes striving to keep their infl uence 
unabated while defending the order of old. Christian forgiveness, in turn, is never 
applied to aliens acting outside a given group. Since judges and God are not gen-
erally deemed worth of trust, the poor and the weak can only act in self-defense, 
relying on their own intelligence or slyness. As far as female characters are involved, 
they only enjoy relevant positions in folk tales, mostly as active ‘avengers.’
KEY WORDS: justice as praxis, fairy tales, folk tales.

Le  conte merveilleux – un  genre fi ctif et  divertissant par principe. De-
vrait-on s’y référer pour discuter le principe de la justice ? Une telle discus-
sion, aurait-elle quelque utilité pour un procès juridique réel ou au moins 
pour nous-mêmes qui vivons au XXIe siècle, c’est-à-dire à l’époque où les 
contes sous forme « vivante » de récits oraux sont depuis longtemps disparus 
des derniers villages et ne revivent que sur le petit écran dans le seul objectif 
d’amuser les petits enfants. Quel homme adulte les prendrait-il au sérieux, 
puisque la réalité est tellement complexe et opaque par rapport à cet univers 



204  ——————————————————————————————— MAGDALENA BUSS

imaginaire, enchantant et basé sur une simple distribution manichéenne des 
valeurs ? Il y a trois cent ans, les mondains français ont témoigné du même 
mépris en sous-estimant la teneur des récits de leurs nourrices et ne les asso-
ciant qu’à une tendre enfance. Car le conte, c’est aussi une « histoire invrai-
semblable et mensongère »1. Il est fort naïf celui qui se laisse conter, mais on 
peut en conter à une femme, car les femmes et les enfants sont des esprits que 
l’on devrait enchanter, des esprits qui sommeillent. Ils n’ont pas le devoir 
de s’occuper de la réalité, dure qu’elle est. Oui, les contes sont des rêves2. 
Que les femmes et leurs rejetons songent et se laissent emporter par l’ima-
gination, par le charme de la beauté. Et pourtant, la beauté sous plusieurs 
facettes nous a formée une multitude de fois. Anthony Ashley Shaftesbury 
s’en est aperçu quand il a constaté que les actes moralement dignes éveillent 
la même admiration que les œuvres d’art3. La moralité serait donc apparen-
tée à l’esthétique. C’est peut-être aussi cet attrait qui a animé la production 
des contes dans les salons français de la fi n du XVIIe et au XVIIIe siècle. Les 
contes ont néanmoins des racines bien plus profondes. Ils transportent les 
conceptions primordiales qui ont bâti les civilisations4.

La  justice et  la moralité sont deux notions souvent inextricables, et-
pourtant distinctes. Après Kant, il faudrait laisser chacun juger sa propre 
morale5 et  admettre la  justice comme une façon pratique d’arranger les 
choses sans en pénétrer les motifs réels. Mais, comme la  vraie morale 
est, d’après les termes kantiens, ce que l’on doit faire, et ressort à un de-
voir-être6, André Jolles remarque que les contes populaires présentent sur-
tout une réalité souhaitée, sans montrer la manière exacte dont on devrait 
se comporter7. Par conséquent, plusieurs chercheurs s’accordent sur l’im-

1 « Conte » [in:] Le Grand Robert de  la  langue française, Dictionnaire alphabétique 
et analogique de la langue française, [CD-ROM], 2e version, [Paris], Dictionnaires 
Le Robert / SEJER 2005.

2 Nicole Belmont, Poétique du conte, Essai sur le conte de tradition orale, Paris, Galli-
mard 1999.

3 « Etyka » [in:] Filozofi a, zagadnięcia, pojęcia, terminy, red. Michał Zieliński, War-
szawa, Buchmann, 2006, p. 65.

4 « Le Conte populaire », Imago Mundi, Encyclopédie gratuite en ligne, accès: www.
cosmovisions.com.

5 cf. « Kant », « Nietzsche » [in:] Éric Blondel, La Morale, Paris, Flammarion 1999, 
pp. 74–78, 79–86.

6 Ibidem.
7 A. Jolles, Märchen, in Einfache Foremen, Halle 1958, p. 201 [in:] J. Ługowska, Ludowa 

bajka magiczna jako tworzywo literatury, Wrocław, Ossolineum, 1981, pp. 142–143.
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moralité du conte populaire8. Il paraît donc comme plus légitime de dis-
cuter la question de la justice dans les contes que de soulever le problème 
de la moralité. Mais puisque le conte merveilleux est un genre purement 
imaginaire, onirique et surtout divertissant (sans se proposer d’objectif di-
dactique au premier plan qui est propre à la fable9), ils peuvent révéler des 
concepts plus profonds, implicites et inhérents à un groupe10. Grâce à cette 
particularité, on peut essayer d’esquisser quelques conceptions de la justice 
qui distinguent diff érents groupes sociaux, par ex. le peuple de la noblesse.

Avant de passer à l’analyse des contes particuliers, il convient d’établir 
quelques types de justices que l’on y pourrait chercher. Essayons d’envi-
sager la justice selon quatre ordres taxinomiques complémentaires.

En premier lieu, on peut penser l’opposition tripartite: justice mo-
rale (liée à un véritable méfait commis par un agresseur11, surtout hu-
main), justice sociale (qui récompense les manques, tend à annuler les 
inégalités sociales et accidentelles), justice légale ou juridique (celle qui 
est conforme au droit écrit et jugée par les membres de la communauté 
chargés spécialement à cette fi n).

En deuxième lieu, on établit une distinction qui dépend de la pré-
sence ou de l’absence d’une doctrine religieuse dogmatique dans le conte. 
La justice d’ordre chrétienne peut s’opposer ou entrer en dialogue avec 
une justice humaine. Cette distinction peut être moins fréquente dans 
les contes merveilleux, qui ont été arbitrairement classés comme contes 
non religieux. Néanmoins, dans certaines versions se retrouvent transpo-
sés quelques motifs de la culture chrétienne (surtout au niveau des do-
nateurs et agresseurs). D’ailleurs, il ne faudrait pas oublier que les contes 
ont assimilé plusieurs types de merveilleux à travers les siècles12.

8 Jolanta Ługowska, op. cit., pp. 142–143.
9 J-P. Sermain, « Fables, contes, nouvelles. Liaisons poétiques », Féeries, nr 7, 2010, 

[revue en ligne], mis en ligne le  31 juillet 2011, accès: http://feeries.revues.org/
index752.html.

10 Nicole Belmont, op. cit.
11 On utilise la terminologie établie par Propp concernant les fonctions des person-

nages et les fonctions diégétiques. cf. Vladimir Propp, Morphologie du conte, suivi 
de « Les transformations des contes merveilleux » et de E. Mélétinski, « L’étude 
structurale et typologique du conte », traductions de Marguerite Derrida, Tzvetan 
Todorov et Claude Kahn, Paris, Seuil 1970 (Poétique).

12 Paul Delarue, M.-L. Tenèze, « Introduction » in id., Le Conte populaire français: 
catalogue raisonné des versions de France et des pays de langue française d’outre-mer, 
t. 1, nlle éd. Maisonneuve et Larose, 1976, pp. 34–46.
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Le  troisième critère s’appuie sur l’analyse des vraies intentions qui 
conduisent à un acte. C’est donc envisager la justice en rapport avec la mo-
rale. Ainsi, s’étayant sur la pensée de quelques philosophes, on pourrait 
d’abord distinguer la justice de la morale pure (basée sur le devoir-être 
de Kant, la justice qu’on rend pour un acte désintéressé, ou qui découle 
d’un acte désintéressé13). Elle se placerait en opposition avec la  justice 
de la fausse morale (qu’on rendrait, selon Th rasymaque, pour rester en 
conformité avec la convention sociale14). Enfi n, une sorte de  la  justice 
a-morale (que l’on pourrait distinguer d’après la pensée nietzschéenne: 
une justice « instinctive »15). L’Ecclésiaste nous fournit un outil pour juger 
de l’origine de cette morale: la justice tempérée (exprimant un certain 
idéal chrétien), qui n’est pas excessive, s’oppose à la fausse justice absolue 
(c’est-à-dire à une justice trop exacte16).

Le quatrième critère se fait par l’analyse des moyens et circonstances 
de se rendre justice. La réparation dans les contes peut être: extérieure/
surnaturelle (rétablie par un auxiliaire magique, non humain: fée, Na-
ture, animaux, etc.). Le  rétablissement de  l’ordre des choses peut être 
opéré par une instance humaine (héros, famille, société, juges, etc.).

Notre corpus contient surtout des contes populaires recueillis sur 
le territoire français par Paul Delarue, des contes mondains de la char-
nière du XVIIe et du XVIIIe siècle et quelques contes des frères Grimm. 
Notre démarche consistera à mettre en parallèle, et par thèmes, des va-
riantes des mêmes contes-types. Avant d’y procéder, il  faut se rendre 
compte des avantages et des dangers d’une telle approche.

Le catalogue international des contes établi par deux folkloristes, An-
tii Aarne et Smith Th ompson, recense plus de milles contes-types et les 
classent en quelques catégories, divisées en sous-thèmes. Les contes mer-
veilleux fi gurent parmi eux. Ces contes sont facilement permutables, 
ce  qui s’explique par leur structure diégétique décrite par le  folklorise 
russe Vladimir Propp. Ainsi, plusieurs motifs sont présents dans diff é-

13 cf. Éric Blondel, La Morale, Paris, Flammarion, 1999, pp. 74–78.
14 Le vertueux tendrait réellement au mêmes buts que les « injustes  »: pouvoir, ri-

chesse, plaisir, aussi sexuel cf. Éric Blondel, op. cit., pp. 50–54.
15 Une justice qui subviendrait aux besoins existentiels, qui exprime la forte volonté 

de survie, du bonheur. Selon: Éric Blondel, op. cit., pp. 79–86.
16 Summum jus, summa injura: droit absolu, préjudice extrême Cette justice tendrait 

à satisfaire les désirs, et viendrait du sentiment de la vanité. Selon: Éric Blondel, 
op. cit., pp. 45–49.
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rents contes-types. La classifi cation est donc parfois arbitraire17. Le conte 
change de signifi cation générale selon l’épisode introducteur18 ou grâce 
aux détails qui varient souvent d’un groupe ethnique à l’autre. On serait 
donc tenté de faire une analyse comparée, s’inscrivant dans le cadre des 
études sémiologiques, selon la provenance et  l’époque d’un conte type. 
C’est ce que l’on tentera, sans en faire l’objectif premier de  la présente 
étude. Une telle analyse est risquée d’emblée, puisque les contes voya-
geaient à travers les temps et les royaumes en accumulant ou éliminant 
certains éléments. C’est donc ce processus d’osmose constante qui menace 
de brouiller les pistes. Les contes populaires eux-mêmes, tels que recueillis 
par Paul Delarue, sont des versions remontant au vingtième siècle, donc 
infl uencés par les contes écrits: surtout par les contes français mondains, 
perpétués par la  littérature de colportage et enseignés à  l’école19. Notre 
objectif sera donc de mettre au jour les diff érents types de la justice que 
présentent les contes, en relation avec la provenance de la version.

Adversaire surnaturel – injustice exterieure ?

Les deux contes que l’on y analyse appartiennent à la rubrique des adver-
saires surnaturels. Ils n’ont pas de variantes mondaines, mais présentent assez 
de caractéristiques pour qu’il soit avantageux des les analyser en tant que tels.

„La bete à sept tete” (30020)

Dans la version alsacienne (toutes les variantes populaires seront iden-
tifi ées par la toponymie régionale française), le héros est le fi ls d’un ber-
ger. Les trois agneaux que lui donne son père seront échangés contre 
trois chiens – futures auxiliaires off erts par un vieil homme. Grâce à ses 

17 cf. Władmir Propp, Historyczne korzenie bajki magicznej, trad. Jacek Chmielewski, 
Warszawa, Wydawnictwo KR, 2003, p. 5.

18 Jolanta Ługowska, op. cit.
19 Paul Delarue, M.-L. Tenèze, « Introduction », op. cit.
20 Les chiff res dans les parenthèses se réfèrent aux numéros des contes-type recensés 

dans le  catalogue d’Aarne-Th ompson. Les mêmes indications sont utilisées par 
Paul Delarue. « La bête à sept têtes » [in:] Delarue Paul et Tenèze Marie-Louise, 
Le  Conte populaire français: catalogue raisonné des versions de  France et  des pays 
de langue française d’outre-mer, t. 1. Maisonneuve et Larose 1976, pp. 101–108.
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créatures, le garçon se sauve du piège tendu par une vieille femme qui 
l’héberge, puis, personnellement, lui coupe le cou. Ensuite, il libère une 
ville d’un monstre à  sept têtes qui, cette année-là, s’apprête à manger 
la princesse. Le berger y revient après un an, au moment où un faux hé-
ros devrait épouser la fi lle du roi. Il se fait reconnaître comme le véritable 
sauveur et se marie avec la princesse. L’imposteur est écartelé.

Lu au pied de la lettre, la punition du faux héros est une leçon de jus-
tice morale que l’on rend pour punir le mensonge et le vol. Mais déchif-
fré dans une optique sémiotique, le texte dénonce une injustice sociale: 
dans d’autres versions populaires, le menteur qui s’approprie le mérite 
est plus particulièrement un charbonnier ou un chaudronnier. Ces pré-
cisions de profession peuvent dévoiler les stéréotypes des caractères as-
sociés à certains métiers, mais, plus probablement, traduisent avant tout 
une aversion sociale de la classe inférieure: les injustes sont ceux qui nous 
exploitent, ceux qui sont inabordables, ceux que l’on ne connaît pas. 
Notre attention attire ici un  fait: depuis la  révolution néolithique, les 
bergers sont déjà contrôlés par un groupe dans lequel ils vivent, tandis 
que les charbonniers et les chaudronniers voyagent d’un village à l’autre 
pour gagner leur pain. Ainsi, les diff érents statuts économiques se super-
posent aux diff érences dans le mode de vie et font naître une méfi ance.

La bête à sept têtes est évidemment un adversaire surnaturel. Elle sym-
bolise une sorte d’injustice extérieure qui s’impose à un groupe (comme 
un mal « naturel », p.ex. la famine, ou la guerre). Il faut alors qu’il se trouve 
un héros qui se sacrifi e pour le reste du groupe, parce que la survivance 
de  la  société dépasse la  valeur d’une vie particulière. Ce  véritable héros 
démontre en même temps la justice de la morale pure: désintéressé (parce 
que venant du dehors, c’est-à-dire d’un autre pays), il accomplit son devoir. 
Même s’il n’appartient pas à cette communauté avant d’accomplir l’acte 
héroïque, il y entre avec les honneurs. On incite ainsi au sacrifi ce qui sera 
racheté par une récompense dans un univers régi par des lois strictement 
manichéennes. Se peut-il néanmoins qu’un tel héros présente une fausse 
morale et cherche en réalité la gloire, la richesse et le plaisir de l’amour ? 
C’est peut-être pour ça qu’il doit subir une période d’épreuve, c’est-à-dire 
attendre encore un an avant de se marier avec la princesse. Ce motif peut 
être également lié au mode de vie que mène le berger: il se déplace entre les 
pâturages et son pays natal dans un rythme saisonnier.

Il faudrait encore analyser l’épisode de la méchante vieille égorgée par 
le protagoniste. Dans une variante de ce motif, c’est la sœur du héros qui 
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devient traîtresse. Elle est tuée par les chiens, et non par son frère. La pu-
nition de la famille n’est guère faite par un de ses membres, mais plutôt 
par des forces extérieures. C’est ce qu’on observera dans d’autres contes.

„L’enfant promis à la sirène” (316)

Dans la version de la Basse-Bretagne La sirène et l’épervier21, le héros est 
le septième enfant d’un pauvre pêcheur qu’une sirène a voulu prendre 
en échange d’une pièce d’or magique (qui produit de l’or au levé du so-
leil). Mais, l’enfant grandit tranquillement avec ses frères en profi tant 
de la fortune et recevant de l’instruction. Un jour, le cadet part en voyage. 
Après avoir aidé quelques animaux (qui lui font des dons de métamor-
phoses) et libéré trois princesses, il se rend à Paris où il s’éprend de la fi lle 
du roi et l’épouse. Par suite d’une ruse du jaloux prince de Turquie, la si-
rène s’empare du protagoniste. Celui-ci réussit à s’enfuir et, revenu à son 
royaume, ordonne de jeter le traître au four.

La sirène a donc un rôle ambiguë: elle est à la fois bienfaitrice et agres-
seur surnaturel. Cette fi gure semble personnifi er les forces de la Nature 
qui aident et menacent l’homme. Elle règle une sorte de justice sociale: 
comble le manque (la pauvreté) et, indirectement, rend les paysans égaux 
aux bourgeois, ou même aux rois (richesse et instruction). Pourtant, les 
parents craignent toujours de perdre leur fi ls. Rien n’est jamais gratuit: 
la Nature peut, un jour, reprendre ce qu’elle a donné. On y soulève en-
core la question du bonheur social en confl it avec la morale : est-il lé-
gitime de  consacrer un  enfant pour le  reste de  la  tripotée  d’enfants ? 
Ainsi, se traduit la précarité de la vie des paysans qui, habitués à la du-
reté du sort, ne croient pas que leur vie puisse devenir plus légère. C’est 
le manque de foi en une telle justice sociale, bien que celle-ci soit voulue, 
désirée et souhaitée.

Le proces et le jugement chretien

Les deux contes-types analysés ci-dessous présentent des sortes de pro-
cès. Le premier conte, imprégné des valeurs chrétiens, ne possède pas 

21 « L’enfant promis à la sirène », in: Delarue Paul et Tenèze Marie-Louise, t. 1. op. cit., 
pp. 270–274.
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d’équivalent mondain. On le  compare avec une variante allemande. 
Le manque de  versions mondaines peut s’expliquer par le  fait que les 
motifs explicitement chrétiens s’accordaient assez mal avec le goût pré-
cieux22. Des références aux dogmes chrétiens sont plus fréquents dans 
les contes mondains parodiques qui les empruntent pour s’en moquer. 
La » haute culture « semble donc prendre ses distances à l’égard des doc-
trines religieuses.

L’autre conte est mis en parallèle avec une version mondaine de Gueul-
lette23.

„Le diable ou le maréchal ferrant” (330)

Le forgeron, protagoniste de la version lorraine24, ne croit pas en Dieu, 
mais il est un bon homme qui aide les étrangers de passage. Ainsi, par 
charité, il perd ses biens. Le diable lui propose un contrat dans lequel 
il vend son âme. Un autre « jour qu’il pleuvait comme tous les diables », 
le maréchal ferrant héberge Jésus-Christ et saint Pierre. En guise de re-
merciement, Jésus lui donne trois souhaits à exaucer. Au lieu de deman-
der le  paradis, le  héros veut que celui qui touche son banc, sa grille 
ou son poirier y reste collé. Des diables viennent trois fois chercher son 
âme et se font prendre au piège. La troisième fois, le forgeron exige l’an-
nulation du contrat. Après sa mort, saint Pierre lui dit d’aller en enfer, 
mais les diables ne le laissent pas entrer chez eux. Le voilà donc reçu au 
paradis. Il a donc eu raison en disant que « le paradis viendra à la fi n ».

La moralité qui émane de ce conte est qu’il faut se soucier plus des 
autres que de son propre salut. C’est une leçon de la justice purement 
humaine et  volontariste, dialoguant avec les lois et  les dogmes chré-
tiens. La  question de  la  justice morale s’y pose également: est-il  légi-
time qu’un bon homme subisse un manque suite à son action altruiste ? 
La justice doit venir en bonne logique. Mais il convient de remarquer 
que le héros est quitte aussi grâce à son intelligence et par sa fantaisie. 

22 cf. Raymonde Robert, Le  conte de  fées littéraire en France de  la  fi n du  XVIIème 
à la fi n du XVIIIème siècle, Paris, Champion, 2002, p. 178.

23 On sait pourtant qu’il vient du recueil qui transposaient le plus de matière popu-
laire. cf. Paul Delarue, M.-L Tenèze, « Introduction », op. cit., p. 25.

24 « Le diable ou le maréchal ferrant » [in:] Paul Delarue et Marie-Louise Tenèze, t. 1. 
op. cit., pp. 345–364.
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La valeur de ces qualités s’accentue dans la version 330B où un soldat, 
à qui Saint Pierre refuse l’entrée au paradis, y jette son sac et se souhaite 
dedans.

Dans la variante des frères Grimm, le Frère Loustic25, un jeune homme 
travailleur, souhaite le don d’une « sarbacane qui ne manque jamais son 
but, ensuite un violon qui force à danser tous ceux qui l’entendront ». Son 
troisième vœu est que personne ne puisse lui refuser aucune demande. 
Faussement accusé du vol par un juif (dont il a obtenu de l’argent, en 
le forçant à danser), au moment de l’exécution de la peine (la pendaison), 
il demande comme dernier souhait la possibilité de jouer du violon. Cela 
contraint le juif à dire la vérité – par conséquent, c’est lui qui sera pendu.

On apprécie, dans cette version, la ruse qui aide à se tirer d’aff aire. 
Mais considéré sous un angle social, le conte révèle la punition de la fi -
gure emblématique du juif (le cas est analogique à celui des chaudron-
niers du conte-type 300 La bête à sept têtes). Il convient également de re-
marquer que la punition du vrai agresseur rend ce conte plus « moral » 
par rapport à la variante populaire française.

Cependant, le  plus intéressant est que, dans les deux versions, on 
a aff aire à une sorte de procès dans lequel se confrontent diff érents types 
de justice. La variante populaire exprime le désir que la justice humaine 
prenne la place de la justice chrétienne, tandis que dans la version alle-
mande, la justice judiciaire rejoint, au bout du compte, la justice morale 
et sociale.

„La mort parrain” (332)

Selon la  version de  la  Basse-Bretagne26, un  pauvre homme recherche 
un homme juste qui deviendrait le parrain de son fi ls. Il refuse le Bon 
Dieu parce que Dieu « envoie dans le monde des forts et des faibles, 
laisse misérables des travailleurs et permet que des fainéants soient riches; 
il n’est pas juste ». Pareillement, « saint Pierre parce qu’il écarte du paradis 
des pauvres, coupables d’une peccadille, et laisse entrer les riches». Enfi n, 
le père rencontre l’Ankou (la Mort) et  l’accepte. Sur le  conseil de  son 

25 Frère Loustic se retrouve sous le titre:, « Le Juif dans les épines » Wilhelm in: Contes 
choisis des Frères Grimm, traduit de l’allemand par Frédéric Baudry, Paris, Librerie 
Hachette et Cie 1871, pp. 243–246.

26 « La mort parrain » [in:] Delarue Paul et Tenèze Marie-Louise, t. 1. op. cit., pp. 367–372.
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compère, l’homme devient médecin et sait qui sera guéri: si la Mort ap-
paraît au pied du lit, le malade mourra ; et si elle est au chevet, le malade 
restera en vie. Enfi n, le temps du médecin vient, et  il trépasse comme 
tout le monde.

Dans la version mondaine de Gueullette27 l’aventure est semblable, 
sauf que le bucheron (le protagoniste) ne cherche pas un »parrain juste » 
pour son fi ls, mais la Mort s’impose toute seule avec ses services. Une 
fois, elle est trompé par le changement de la position du lit sur lequel 
repose le Grand Iskender.

On voit donc que le conte populaire exprime le désir d’une justice 
sociale: la Mort traite tous d’une façon égale. Par contre, la version mon-
daine présente la volonté d’échapper à la mort par quelque astuce. Il est 
également intéressant de  voir que le Dieu chrétien n’est pas, une fois 
de plus, considéré comme une instance de justice absolue et universelle, 
parce qu’il permet des inégalités sociales.

Justice rendue au sein de la famille

Trois histoires: La Barbe Bleue, Les Fées et La Cendrillon, chacune dans 
trois variantes, serviront à analyser la façon dont on applique la justice 
au sein de la famille.

„Le gros cheval blanc” (311) et „La Barbe Bleue” (312)

Les trois variantes des deux contes-types (311 et 312) décrites plus bas 
sont considérées comme apparentés à  l’histoire de  la Barbe Bleue. Ces 
contes sont bâtis autour du motif de l’interdiction qu’un époux surna-
turel impose à son épouse. La transgression de l’interdiction conduit au 
méfait, mais l’intelligence peut faire échapper au mal.

Dans la  version populaire d’origine canadienne s’intitulant Le  gros 
cheval blanc28, trois fi lles d’une veuve sont emportées de force par l’ani-
mal éponyme. Transgressant l’interdiction d’entrer dans une chambre, 
les deux sœurs aînées sont mises à mort. La cadette échappe à la colère 

27 Th omas Simon Gueullette, « Aventure d’un bucheron et de la Mort », in: id. Les Milles 
et un quart-d’heure. Contes tartares, t. 2, Libraires Associés 1753, pp. 285–290.

28 « Le gros cheval blanc » [in:] Delarue Paul et Tenèze Marie-Louise, op. cit., pp. 182–189.
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de l’animal enchanté, ressuscite ses sœurs et se sauve elle-même. L’animal 
n’apparaîtra plus dans le village.

La troisième fi lle de la version allemande, L’oisel emplumé29, est “fi ne 
et adroite”. La trame de cette histoire est pareille à celle de la variante 
populaire, sauf la fi n. La cadette, déguisée en oiseau, et avec l’aide de sa 
famille, brûle le maître sorcier avec tous ses hôtes qui sont venus pour 
la noce30.

Dans la  variante de  Perrault, une des deux sœurs épouse la  Barbe 
Bleue31. Pendant l’absence de son mari, la protagoniste entre dans la pièce 
interdite. Elle doit être tuée. L’épouse supplie son mari de lui faire grâce 
de la vie, mais il ne fl échit pas. Elle obtient seulement le temps de faire 
sa prière. Quand elle prie, sa sœur Anne regarde l’arrivée des frères. Ils 
viennent avec leur épée et donnent la mort à leur beau-frère.

L’idée du caractère amoral du conte populaire se confi rme encore une 
fois : l’agresseur surnaturel n’est point puni. Au contraire, dans la version 
adaptée par les frères Grimm et dans celle de Perrault, l’idée de la justice 
morale s’accentue. Ce caractère moral/amoral pourrait se lier à la nature 
de l’agresseur et à son statut par rapport à la famille. Dans le premier cas, 
l’animal surnaturel transpose la crainte de  la Nature, du sort, des forces 
inapprivoisables qui menace l’homme. Comme il  est impossible de  les 
détruire, le plus important est de se sauver. Dans la variante allemande, 
le maître sorcier a une fi gure humaine. Il propose à la protagoniste le ma-
riage (dans le conte populaire le cheval confi e à la fi lle seulement les tâches 
ménagères), il entrerait donc dans la famille par les liens d’alliance. La Barbe 
Bleue fait déjà parti de  la  famille. Une sorte de droit judiciaire (contrat 
du mariage) s’oppose ainsi à la justice morale (punition du meurtre de ses 
deux sœurs), et surtout à la priorité de la protection familiale.

29 Jacob et  Wilhelm Grimm, « L’Oisel emplumé  », [en ligne], Wikisource, accès: 
http://fr.wikisource.org/wiki/Cendrillon_(Grimm).

30 La version allemande illustre des coutumes observées chez certains clans africains: 
si une personne passe pour sorcier, on lui infl ige la peine de mort ou on détruit sa 
demeure. cf. A.R. Redcliff e-Brown, Structure et fonction dans la société primitive, pré-
senté par Louis Marin, version électronique d’après l’édition paru à Paris, Édition 
de Minuit 1972, p. 204.

31 Charles Perrault, « La Barbe Bleue » [in:] Les Contes de Perrault, d’après les textes 
originaux avec Notices, Notes et Variantes et une Étude sur leurs origines et leurs sens 
mythique, par Frédéric Dillaye Elibron Classics 2005, d’après l’édition d’Alphonse 
Lemerre, Paris 1880.
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Seul le conteur français prône une espèce de justice chrétienne: le droit 
au pardon. Et si le pardon n’est pas obtenu sur la terre, on a l’espérance 
de l’absolution divine: l’héroïne prie Dieu. Aussi l’idée de la réparation est 
plus accentuée dans la version mondaine: la cadette distribue de l’or à sa 
sœur Anne, et de nouveaux maris leur aideront à oublier le mauvais temps.

„Les fées” (480)

On analysera trois versions de ce conte-type : une populaire, l’autre des 
frères Grimm et la troisième de Perrault.

Dans la version du Lyonnais Les deux fi lles, la laide et la jolie32, les pro-
tagonistes sont des sœurs. La cadette, laide au début, deviendra belle par 
le don de la Sainte Vierge qu’elle a épouillée. Pour l’ainée, revêche, c’est 
un « don inverse » qu’elle obtient : la laideur. Ensuite, la cadette va vers 
le moulin et, aidée d’une chienne, emporte de beaux vêtements après 
avoir rusé le démon. L’ainée s’y rend après elle, mais le démon la ravit.

Dans la version des frères Grimm, La dame Holé33, la cadette, belle 
dès le début, reçoit une pluie d’or comme récompense pour le travaille 
appliqué chez la  dame-hiver, tandis que la  paresseuse – un  chaudron 
de poix. C’est une marque qui lui restera jusqu’à la fi n de la vie.

La  justice des Fées de Perrault, se fait par l’enchantement d’une fée: 
de la bouche de la bonne fi lle sortent des diamants et des fl eurs, et de la bouche 
de la mauvaise – des crapauds et des serpents. La belle se marie avec un prince, 
tandis que la méchante meurt, exilée par sa mère, dans un bois.

Les trois contes illustrent parfaitement une justice morale rendue par 
une force extérieure: la fée ou le démon. Seulement dans le conte de Per-
rault la méchante fi lle est exilée par sa propre mère (qui lui ressemble 
parfaitement de  caractère et d’apparence). On y peut même constater 
la justice de la morale pure: on récompense la bonté de la cadette et l’on 
punit l’acte intéressé et la mauvaise foi de l’aînée. Il est également inté-
ressant de voir que la justice se fait par l’imposition des marques corpo-
relles, ce qui pourrait exprimer le désir que la vraie face de l’homme se 

32 « Les fées » [in:] Delarue Paul et Tenèze Marie-Louise, Le Conte populaire français: 
catalogue raisonné des versions de France et des pays de langue française d’outre-mer, 
t. 2. Maisonneuve et Larose 1977, pp. 189–199.

33 Jacob et Wilhelm Grimm, « La Dame Hollé », [en ligne], Wikisource, accès: http://
fr.wikisource.org/wiki/La_Dame_Hollé.
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manifeste visiblement ou se référer à quelques rituels primitifs. Les ani-
maux totémiques sont présents dans deux version françaises: la chienne, 
des crapauds et des serpents. Si on envisage le serpent comme un animal 
totémique, qui symbolise soit la mort, soit la métamorphose, on pourrait 
lire la punition comme une exhortation à un renouveau moral34.

„Cendrillon” (510)

Selon la version poitevine les (vraies) sœurs de La Cendrouse35 ne sont 
pas aussi méchantes que dans les variantes de  Perrault et  de  Grimm. 
Quand le père part en voyage, la Cendrouse souhaite une noisette. Elle 
y retrouve une très belle robe et une voiture. Ainsi parée, elle se rend 
à la messe. Elle sera reconnue par le prince grâce à sa pantoufl e perdue 
et partira avec lui comme la plus belle des sœurs.

La version des frères Grimm36 accentue la bipolarité manichéenne des 
valeurs. Les demi-sœurs, qui « étaient jolies et blanches de visage, mais vi-
laines et noires de cœur », humilient la cadette. Les oiseaux aident la pro-
tagoniste à accomplir les tâches diffi  ciles imposées par sa belle-mère. Au 
dénouement, les méchantes sœurs sont punies de cécité par les colombes.

Dans la version de Perrault, la Cendrillon37 prépare ses demi-sœurs 
pour le bal, et ensuite, grâce à l’aide d’une fée, sa marraine, elle s’y rend 
aussi. À la fi n de l’histoire, les sœurs se jettent aux pieds de Cendrillon en 
lui demandant pardon, ce qu’elle fait et les marie même à « deux grands 
seigneurs ».

La variante populaire parait la plus « amorale »: les deux sœurs ne sont 
point sanctionnées, mais à la fois, elle ne méritent pas tellement la pu-
nition. Cette amoralité pourrait s’expliquer également par les forts liens 
familiaux: c’est la  seule version dans laquelle les sœurs sont les sœurs 
de sang de la Cendrouse. Perrault semble pourtant prôner une sorte d’in-
dulgence chrétienne, une justice tempérée selon laquelle on pardonne 
à sa famille. Enfi n, les sœurs les plus méchantes de la version allemande 
sont sévèrement punies, mais la sanction (justice morale) est infl igée par 

34 Władmir Propp, Historyczne korzenie bajki magicznej, op. cit., pp. 100–101.
35 « Cendrillon » [in:] Delarue Paul et Tenèze Marie-Louise, t. 2. op. cit., pp. 245–255.
36 Jacob et Wilhelm Grimm, « Cendrillon », [en ligne], Wikisource, accès: http://

fr.wikisource.org/wiki/Cendrillon_(Grimm).
37 « Cendrillon ou la Petite Pantoufl e de verre » [in:] Les Contes de Perrault…, op. cit.
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des forces extérieures, et non par la famille même. Un dénouement aussi 
cruel ne se retrouve dans aucune version française38.

Acension social

Cendrillon fait une ascension sociale grâce aux qualités de son cœur et à son 
apparence. Ricabert-Ribabon présente pourtant une intrigue diff érente.

„Le nom de l’aide” (500)

Ce conte-type, probablement d’origine irlandaise, a été mis pour la pre-
mière fois à  l’écrit par Mlle L’Héritier. La  variante nivernaise s’en est 
vraisemblablement inspirée. Selon l’histoire populaire s’intitulant Rica-
bert Ricabon39, la fi lle paresseuse ne sait pas fi ler. Sa mère la fait pourtant 
passer pour une fi leuse acharnée. La fi lle est emmenée par un prince dans 
son château. Il se mariera avec elle à condition qu’elle fi le un grand ou-
vrage en un an et un jour. Désespérée, la nuit, elle reçoit la visite du dé-
mon Ricabert Ricabon qui accomplit tout le  travail d’un  coup de  ba-
guette. La fi lle doit se souvenir de son nom dans un an et un jour. Elle 
l’oublie. Heureusement, un chasseur entend le démon chanter et la fi lle 
pourra vivre heureuse avec son mari royal.

Il est curieux de voir une héroïne qui ne possède aucune vertu. Elle re-
çoit d’avance un don qui lui permet de faire une ascension sociale. Il faut 
qu’elle le mérite par l’acquisition d’un savoir-faire propre à la classe dans 
laquelle elle entre (la capacité à se souvenir les noms des démons peut être 
considérée comme symbole de l’instruction). La symbolique porte peut-
être également sur l’assimilation d’une femme à sa nouvelle famille

L’importance de  l’acquisition des savoir-faire distinguant les hautes 
classes est plus visible dans la version mondaine où la protagoniste ap-
prend à  écrire. Ricdin Ricdon40 de  Mlle L’Héritier s’écarte du  schéma 

38 Delarue ne note point de mauvaise résolution pour les sœurs dans les versions fran-
çaises, sauf dans une version de Corse (selon cette variante la marâtre même brûle 
par hasard, sa propre fi lle). cf. « Cendrillon » [in:] Paul Delarue et Marie-Louise 
Tenèze, t. 2. op. cit., pp. 245–255.

39 « Le nom de l’aide » [in:] Ibidem, pp. 207–214.
40 L’Héritier, « Ricdin Ricdon », Contes de fées du XVIIe siècle, [en ligne], accès: http://

lescontesdefees.free.fr/Contes/ricdinricdon.htm.
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simple du conte pour aller vers un roman complexe. La conteuse com-
plique l’intrigue et met au jour les motifs des comportements des héros. 
L’histoire raconte les aventures de Rosine (qui s’avérera à la fi n une fi lle 
royale) accueillie par la reine Laborieuse. L’héroïne n’aime pas fi ler, mais 
elle sait au moins faire une belle trame. Malgré sa vanité, elle est ver-
tueuse et reconnaissante envers la bonne reine. Elle rencontre le démon 
Ricdin-Ricdon avec lequel elle nous un pacte. Ensuite, les agresseurs se 
multiplient sous la forme d’êtres humains et magiciens. Pourtant, la fa-
çon de  se tirer d’aff aire est toujours naturelle: c’est la  vertu du prince 
et une sorte d’heureux hasard céleste (mais sans fées) qui remet les choses 
en ordre et  rend ainsi la  justice. Un enfant magique exprime l’idée 
de la justice universelle: « Si le ciel punit sévèrement les parjures, il n’est 
pas moins exact à récompenser la bonne foi ».

Ce  conte mondain présente un  caractère plus moral par rapport 
à  celui du  conte populaire par la  description des remords de  Rosanie 
et  surtout grâce à  la mise en scène du héros actif qu’est le prince ver-
tueux et vaillant. Ainsi, les lois qui régissent cet univers rappellent celles 
qui se rencontrent dans les romans médiévaux: on se rend la justice par 
l’épée et  le bon cœur, aidé d’une force mystique. Le  rôle des femmes 
est d’attendre le secours, elles ne doivent avoir aucun autre mérite que 
celui de la belle et haute naissance. Et comme Rosanie est une princesse, 
le sort princier lui est dû d’avance. Autrement dit, pour les mondains, 
il est exact que l’ordre des classes sociales reste imperturbable.

Conclusions

Ordre des classes et justice sociale

Le  problème de  la  justice sociale entretient un  lien avec la  division 
de la société en classes. La classe la plus pauvre s’en plaint. Les pêcheurs 
et  les bergers aimeraient vivre dans un  monde meilleur et  espèrent 
le changement de leur sort. Cependant, ils ne croient pas que le bonheur 
puisse être gratuit, et  durer d’une façon stable, indépendamment des 
saisons de l’année. Le plus important est de congédier la menace (Le gros 
cheval blanc). La première injustice qui touche les paysans consiste en 
un manque de  ressources et  en un  travail excessivement dur. L’argent 
est précieux – on aimerait qu’il  vienne comme les rayons du  soleil au 
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matin – mais il n’a pas de valeur en soi. L’argent est nécessaire pour faire 
le bonheur de leur rejetons qu’ils chérissent le plus.

Les pauvres envisagent parfois leur dure situation comme une injus-
tice du sort, sans en accuser les autres (L’enfant promis à la sirène). Mais, 
plus souvent ils l’identifi ent à une injustice morale: les chaudronniers 
sont ceux qui les abusent. Dans le conte allemand, c’est le  juif qui est 
une fi gure emblématique de  l’injustice sociale. En eff et, il  est presque 
impossible de trouver un homme juste (La mort parrain). On pourrait 
en déduire que les paysans aimeraient être dûment jugés et  appréciés 
pour leurs qualités morales  (comme La Cendrillon, la  cadette des Fées 
ou le héros de La Bête à sept tête).

Les hautes classes françaises semblent être plus intéressées par le mérite 
que par la justice (le bucheron présenté par Gueullette ne recherche point 
la justice et la belle fi leuse doit mériter le don après l’avoir reçu). De plus, 
les mondains ne se préoccupent guère de l’argent. La fortune doit avoir 
la forme d’une œuvre d’art, comme par ex. la belle trame d’un ouvrage fi lé, 
ou les fl eurs et les diamants qui sortent de la bouche de la bonne fi lle41. 
Cependant, l’immuabilité de l’ordre social où les princesses gardent leur 
rang compte plus que le luxe. Ainsi s’exprime la rancœur des mondains 
appauvris et évincés par Louis XIV en faveur de la bourgeoisie42.

Les mondains aimeraient donc que l’ordre des choses reste intact, 
tandis que le peuple manifeste la volonté de transgresser la division so-
ciale (contes d’ascension). On a donc apparemment aff aire à deux ap-
préhensions de la  justice sociale, mais en réalité elle est toujours la re-
cherche de ce qui est plus avantageux. Cela nous amène à assimiler l’idée 
de la justice sociale à la justice de la fausse morale.

La justice humaine vs la justice chrétienne et la justice légale

Le procès est un moment confl ictuel où diff érentes raisons se confrontent. 
Pour gagner, il ne suffi  t pas d’être bon, il  faut encore avoir de  la ruse, 
parce que la bonté ne parle jamais pour soi. Cette observation démontre 

41 Il convient de rappeler que les contes mondains décrivent parfois la fortune sous 
la forme de l’argent comptant, mais seulement pour souligner la méchanceté des 
agresseurs. cf. Raymonde Robert, op. cit., pp. 383–400.

42 J. Cerf, O. Béguin, Fenêtre sur la littérature française et francophone, Milan, Mo-
dern Languages 2004, p. 44.
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une méfi ance contre la justice imposée de l’extérieur – indépendamment 
du fait qu’elle soit personnifi ée par une instance judiciaire ou par Dieu.

Aussi les femmes doivent se servir de l’intelligence. La ruse serait donc 
un outil nécessaire de défense pour les faibles.

Justice dans la famille

Dans la  famille, on privilégie une justice tempérée, c’est-à-dire, on re-
commande une sorte d’indulgence chrétienne envers ses proches. Même 
s’ils sont méchants, il  faut laisser la punition à une force surnaturelle. 
Il paraît que si une bonne personne manifestait de mauvais sentiments 
envers ses proches, elle risquerait d’être vue comme fausse. Il est impos-
sible qu’un  « bon cœur  » infl ige une sanction à  ses méchantes sœurs, 
parce que la famille doit se protéger avant tout. Mais si le méfait touche 
un de ses membres, la famille est alors de premier secours et ne recourt 
jamais à une instance extérieure. Elle assume donc le rôle du protecteur 
premier et exclusif. Il convient de remarquer que c’est la solidarité fami-
liale qui se dégage dans les deux cas.

Comparaison des contes populaire, 

mondains et ceux de Grimm

Les contes populaires restent eff ectivement les moins « morales ». Leurs 
conclusions sont plus vagues et moins cruelles dans les versions mon-
daines et allemandes. En outre, leur étude dévoile une méfi ance du peuple 
à l’égard de la doctrine chrétienne. Mais d’un autre côté, le peuple est 
infl uencé par les valeurs chrétiennes: le  maréchal ferrant se comporte 
en charitable. Cependant, il est intéressant de voir que, seulement dans 
les versions populaires, la femme est un acteur de la justice. Elle infl ige, 
personnellement, la sanction dans le conte canadien Le gros cheval blanc, 
tandis que chez Perrault et Grimm, les fi lles attendent le secours de ses 
frères. D’ailleurs, l’attitude passive de la femme a été déjà souligné à l’oc-
casion de Rosine – la protagoniste du conte mondain Ricdin Ricdon.

Dans le conte mondain, les valeurs s’accentuent. L’idée de la punition 
et de la récompense est soulignée dans les contes de Perrault. Ce fait traduit 
les fortes intentions didactique du conteur français qui prône, à la fois, une 
indulgence chrétienne. Cela nous amène à constater une répartition plus 
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manichéenne des valeurs dans l’univers des contes mondains et un écho 
de l’ordre chrétien (chez Mlle L’Héritier apparaît un enfant divine).

La  justice paraît la plus ferme dans les contes allemands où les dé-
nouements sont souvent tragiques. Cette caractéristique ressort surtout 
en comparaison avec les versions populaires françaises. Il est signifi catif 
que Paul Delarue ne note point de mauvaise résolution pour les sœurs 
de Cendrillon sur le territoire français43. Les contes allemands présentent 
donc une justice qui tendrait vers la justice absolue. Cela trouve sa confi r-
mation dans un autre conte non analysé ici: Les fi ls en quête d’un remède 
merveilleux pour leur père (551).

Il convient d’avouer que les conclusions tirées de ce petit échantillon 
risquent d’être fausses. Elles rejoignent pourtant jusque-là les idées de Paul 
Delarue44. Néanmoins, cette étude devrait être approfondie par une ana-
lyse plus large des sous-types des contes merveilleux, et  même d’autres 
contes (contes d’animaux, contes religieux et contes-nouvelles en particu-
lier) en rapport avec leur territoire d’origine. Il serait également tentante 
une étude diachronique qui apporterait un regard complémentaire.

Vers la fi n de cette esquisse qui discute la question de la moralité et de 
la symbolique en relation avec la façon de se fi gurer la justice, apercevons que 
si la moralité est une sorte d’esthétique, le rendement de la justice pourrait 
être considéré comme une catharsis, c’est-à-dire une purifi cation de la socié-
té. C’est du moins ce que démontre une étude de A.R. Radcliff e-Brown45.

STRESZCZENIE

Magdalena Buss

POJĘCIE SPRAWIEDLIWOŚCI W BAJKACH MAGICZNYCH

Bajka magiczna jako zwierciadło nieświadomości zbiorowej ukazuje różne rozumie-
nia i wyobrażenia sprawiedliwości. Zestawienie wersji tego samego wątku bajkowe-
go pozwala zauważyć tendencję ku sprawiedliwości „absolutnej” w bajkach niemiec-

43 cf. supra
44 Le  folkloriste français a  constaté une plus grande cruauté des contes allemands 

par comparaison avec les contes français. cf. P. Delarue, M.-L. Tenèze « Introduc-
tion », op. cit., pp. 34–46.

45 cf. A.R. Radcliff e-Brown, op. cit., p. 202.
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kich (zebranych przez braci Grimm), potwierdza swoistą amoralność bajki ludowej 
oraz wartość zasług i konieczność zadośćuczynienia we francuskich baśniach salo-
nowych (XVII i XVIII w.). Dążenie do sprawiedliwości społecznej sprowadza się do 
poszukiwania własnych korzyści: wieśniacy pragną wspiąć się po drabinie klasowej, 
a światowcy – zachować wpływy i dawny porządek. Kwestia sprawiedliwości w ro-
dzinie jest pochodną rodzinnej solidarności: bracia i siostry mają wyłączne prawo 
ukarania złoczyńcy, natomiast zadośćuczynienie złym krewnym pozostawia się si-
łom wyższym. Chrześcijańska pobłażliwość nigdy nie ma zastosowania wobec tych, 
którzy pozostają obcy względem danej grupy. Podczas procesów sądowych uwidacz-
nia się niewiara w sprawiedliwe osądzenie przez instancje zewnętrzne, takie jak laic-
ki sędzia lub Bóg. Orężem słabszych i biedniejszych jest zatem inteligencja i spryt. 
Słabsza płeć występuje w roli czynnego „mściciela” jedynie w wersjach ludowych.
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